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Etude perturbation

Fréquence moyenne des activités humaines
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Arroyo, B., & Razin, M. (2006). Effect of human activities on bearded vulture behaviour and 
breeding success in the French Pyrenees. Biological Conservation, 128(2), 276-284.

Il existe une relation significative entre la probabilité d’échec et la 

fréquence des activités très bruyantes pendant la reproduction.



Causes d’échecs de reproduction

Les 3 causes d’échecs les plus importantes sont le climat, le manque 

d’expérience et les perturbations anthropiques

Entre 1 et 3 échecs de repro par an à cause des survols (entre 10 

et 30% de la reproduction totale)



Causes d’échecs de reproduction

Les oiseaux ayant échoué suite à des perturbations ont moins de 

probabilité de pondre l’année suivante (effet différé)

Enjeu majeur pour la productivité des couples nicheurs à 

l’échelle du massif



Contexte règlementaire

 Tous les grands rapaces pyrénéens sont protégés au niveau 
national (arrêté ministériel du 29 octobre 2009). 

Pour ces espèces : « La perturbation intentionnelle des oiseaux, 
notamment en période de reproduction et de dépendance » est 
interdite (Art. 3).

 Article R415-1 du code de l’environnement : Amende de 4ème

classe pour la perturbation intentionnelle des espèces animales 
protégées

 Arrêté ministériel du 12 décembre 2005 (modifié en 2013) 
interdisant la perturbation intentionnelle du Gypaète barbu



Territoires et zones de sensibilité majeure

Périmètre de « mise en défens » tracé autour des aires de nidification des 
rapaces

Zone cœur : 500 à 800m linéaires 
autour du nid mis en défens d’activités 
humaines perturbatrices

Zone tampon : 1000m linéaires autour 
de la zone cœur où une activité 
humaine peu bruyante est tolérée 
(parapente, randonnée, escalade, 
circulation automobile)

Période de sensibilité du Gypaète barbu
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Contexte Survols

 Réglementation des survols dans les espaces protégés (Parc 

national des Pyrénées, Réserves naturelles)

 Contraintes nombreuses, mais pas dans les Pyrénées



Depuis 2009 : « Protocole d'accord relatif aux conditions de survol des 

aéronefs militaires pour la conservation du Gypaète barbu »

Armée

Aucun survol des ZSM actives en dessous de 1000m / sol sauf cas de force majeure

+ de 700 pilotes sensibilisés dans le Sud-Ouest dans le cadre d’Ecogyp



Sécurité civile & 
Gendarmerie

Sécurité civile

(Pau - Perpignan) + base nationale de Nimes

Détachements aériens de Gendarmerie

(Biarritz – Tarbes – Pamiers)

X



Compagnies privées



Et des actions juridiques



Développement d’outils

http://pnao.geomatika.fr/



Développement d’outils



Outils disponibles



Outils disponibles



Des échecs suivis de réussites



Et des bonnes surprises !



Vols de loisir

Fédérations françaises pour 

les pilotes de montagne et 

d’ULM : 

Echange d’informations (ZSM) 

et préconisations de survol

Logiciel aéronautique gratuit, 

format googleearth intégrable





Merci pour votre attention...


